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PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU BUREAU 

 

 

Le VINGT-DEUX AVRIL DEUX MILLE SEIZE à NEUF HEURES, Le Conseil d’Administration 

et le Bureau de la Commission Locale d’Information de Soulaines se sont réunis sous la présidence de 

Monsieur Philippe DALLEMAGNE, Vice-Président. 
 

Étaient présents : M. et Mme DALLEMAGNE Ph. – BERGERAT D. – CORDIER D. – 

CHAUCHEFOIN D. – DEMATONS D. – ENCINAS L. – FROMONT C. – GERARD G. – JOFFRIN G. 

– MATHIEU B.  
 

Absents excusés : M. ADNOT Ph.  
 

Le Vice-Président constate que DOUZE membres du Conseil d'Administration sur TREIZE sont 

présents. Le Vice-Président constate que SIX membres du Bureau sur SEPT sont présents. Il déclare 

alors le quorum atteint, le Conseil d’Administration et le Bureau peuvent valablement délibérer et 

prendre des décisions à la majorité requise. 
 

Le Vice-Président rappelle au Conseil d'Administration et au Bureau l'ordre du jour suivant :  

 Rapport d’activités 2015 

 Budget 2016 

 Inspections ASN 2016 

 Préparation de l’Assemblée Générale 

 Obligation d’organiser une réunion publique 

 Commission Environnement – Point sur les dossiers en cours 

 Commission Communication – Point sur les dossiers en cours 

 Questions diverses. 

 

I. Rapport d’activités 2015 

 

Le Vice-Président présente le rapport d’activités 2015 de la Commission Locale d’Information de 

Soulaines et plus particulièrement les comptes de l’exercice en question. 

 

 

BILAN FINANCIER 2015 

     RECETTES 16 650,65 € 
 

DEPENSES 19 171,97 € 

     Subvention CCS 6 000 € 

 

Mise à disposition par la CCS 6 500,00 € 

Subventions CD10 10 000 € 

 

Maintenance 118,80 € 

Produits bancaires 650,65 € 

 

Honoraires 2 220,00 € 

   

Déplacements 9 614,97 € 

RESULTAT DE L’ANNEE 2015 -2 521,32 € 

 

Réception 390,40 € 

SOLDE EN CAISSE AU 31/12/2015 

 

Frais postaux 239,00 € 

Compte courant 18 669,64 € 

 

Services bancaires 88,80 € 

Livret 73 332,79 € 
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À l’unanimité, les membres du Conseil d'Administration et du Bureau, approuvent le Rapport d’activités 

2015 de la Commission Locale d’Information de Soulaines ainsi que les comptes de l’exercice 2015. 

 

 

 II. Budget 2016 

 

Le Vice-Président évoque les prévisions de dépenses et de recettes des actions prévues pour l’année 

2016.  

 

 

En outre, le Vice-Président explique que l’ASN n’avait versé aucune subvention à la CLI pour l’exercice 

2015 afin que le montant total des subventions versées  ne dépasse pas 50 % des dépenses effectuées, sur 

l’ensemble des exercices. Ce pourcentage étant revenu à l’équilibre, la CLI de Soulaines a de nouveau pu 

faire une demande de subventions en prévision des actions 2016.  

 

Le budget Communication prévu pour l’année 2016 concerne la rédaction et la diffusion d’un bulletin 

d’information à l’ensemble des communes de la Communauté de Communes de Soulaines ainsi qu’à 

celles de la Communauté de Communes des Rivières, actuellement en procédure de fusion. En effet, le 

Vice-Président rappelle qu’au cours de cette année il faudra communiquer au sujet des résultats de 

l’étude environnementale menée avec les abeilles, des résultats de l’étude sanitaire ainsi qu’au sujet du 

projet de centre de stockage FA-VL. 

 

Le Vice-¨Président propose que soit ajouté au budget prévisionnel 2016 le montant de l’adhésion à 

l’ANCCLI ainsi qu’à GMF. GMF étant un groupement de municipalités européennes concernées par une 

installation nucléaire. 

 

À l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration et du Bureau approuvent cette proposition. 

BUDGET PREVISIONNEL 2016

RECETTES DEPENSES

Subvention CCS Mise à disposition CCS

Subvention CD10 Maintenance 119 €

Subvention ASN Honoraires

Frais postaux 239 €

RESULTAT PREVISIONNEL DE L'ANNEE 2016 Services bancaires 89 €

Réception

Déplacements
Courants 500 €

Voyage d'étude

Volet abeilles

Communication

27 631,00 € 19 157 €

6 000,00 € 6 500 €

10 000,00 €

11 631,00 € 1 110 €

8 474,40 € 1 600 €

9 000 €

Étude ACRO 2 413 €

7 381,00 €
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III. Inspection ASN 

 

La loi N°2006-686 du 13 juin 2006 prévoit, dans le cadre de la surveillance des installations 

nucléaires de base, des inspections. L’ASN contrôle régulièrement le centre de stockage de l’Aube.  

 

Le Vice-Président fait part à l’assemblée du calendrier 2016 des inspections de l’ASN au Centre de 

Stockage de l’Aube : 

 

15/03/2016 Soulaines-Dhuys Gestion des écarts 

Inopinée Soulaines-Dhuys Contrôle commande 

19/07/2016 Soulaines-Dhuys 
Conception - construction (génie civil, essais de démarrage, 

épreuves, etc.) 

 

 

IV. PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Le Vice-Président propose de définir la date de la prochaine Assemblée Générale de la Commission 

Locale d’Information de Soulaines. Il rappelle que l’année passée l’ANDRA, représentée par Monsieur 

TORRES, avait participé à cette Assemblée pour y présenter le rapport d’activité du CSA 2014 ainsi que 

les premiers résultats des investigations géologiques menées sur le territoire pour le projet d’implantation 

d’un centre de stockage FA-VL. Cette année encore, l’ANDRA est prête à reconduire cette présentation 

devant la CLI.  

 

Les membres du Bureau et du Conseil d’administration approuvent la proposition et fixe au mardi 05 

juillet 2016, 09h00, la date de la prochaine Assemblée Générale de la CLI. 

 

 

 

V. OBLIGATION D’ORGANISER UNE REUNION PUBLIQUE 

 

Le Vice-Président rappelle que la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition énergétique 

pour la croissance verte (loi TECV) –Article 123 modifie le Code de l’environnement –Art L125-17 

comme suit : 

 

Article L125-17 

Modifié par LOI n°2015-992 du 17 août 2015 -art. 123 (V) 

 

Une commission locale d'information est instituée auprès de tout site comprenant une ou plusieurs 

installations nucléaires de base définies à l'article L. 593-2. 

 

Cette commission est chargée d'une mission générale de suivi, d'information et de concertation en 

matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et d'impact des activités nucléaires sur les personnes et 

sur l'environnement pour ce qui concerne les installations du site. Elle assure une large diffusion des 

résultats de ses travaux sous une forme accessible au plus grand nombre. 

 

Elle organise, au moins une fois par an, une réunion publique ouverte à tous. 

 

Elle peut se saisir de tout sujet entrant dans les compétences mentionnées au deuxième alinéa. 
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Le Vice-Président propose aux membres du Bureau et du Conseil d’Administration présents de réfléchir 

à l’organisation d’une réunion ouverte au public, avec la présence de l’ANDRA. Le but de cette réunion 

serait alors de mettre le public en relation avec l’ANDRA, en lui permettant de poser des questions 

directement à l’exploitant, plus à même de répondre aux interrogations que les membres de la CLI eux-

mêmes. Le Vice-Président propose d’organiser cette rencontre courant septembre-octobre 2016. 

 

Le Bureau et le Conseil d’Administration approuvent cette proposition, suggérant de faire appel, en plus 

de l’ANDRA, à des personnes de l’ASN ou de l’IRSN. 

 

 

 

VI. COMMISSION ENVIRONNEMENT : POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS 

 

Le Vice-Président indique qu’au cours de cette année seront rendus les résultats de l’étude 

environnementale menée avec l’ACRO, plus particulièrement le volet avec les abeilles N+2. 2016, 

constitue également la dernière année de prélèvement des produits de la ruche, l’étude étant prévue pour 

trois ans. Le Président de la Commission Environnement indique alors qu’une réflexion devra être 

engagée sur le contenu de la prochaine étude environnementale engagée par la CLI de Soulaines. 

 

Le Vice-Président explique aux membres du Bureau et du Conseil d’Administration que les résultats de 

l’étude sanitaire engagée en 2014 avec l’INVS devaient être rendus en décembre 2015. Néanmoins, ces 

résultats ne seront disponibles que courant 2016.  

 

Le Président de la Commission Environnement fixe une prochaine réunion de sa Commission le 02 juin 

2016 à 16h00.  

 

VII. COMMISSION COMMUNICATION : POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS 

 

Le Vice-Président rappelle que le 03 mars dernier, 16 membres de la CLI ont visité le CSA et le CIRES. 

 

Le Président de la Commission Communication présente au Bureau et au Conseil d’Administration un 

projet de plaquette de présentation de la CLI. Ce projet reste à affiner autant dans sa conception que dans 

sa destination. 

 

Le Président de la Commission Communication fixe une prochaine réunion de sa Commission le 24 mai 

2016 à 09h00. 

  

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h00. 

 

 

 
 

Le Vice-Président, 

 

Ph. DALLEMAGNE 


